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Q.1 Veuillez indiquer vos noms au complet et le titre des postes que vous 

occupez actuellement. 

 

R.1 Je m’appelle Jackie Collier et je suis spécialiste en calcul des tarifs, chez 

Enbridge Gas Distribution Inc (« EGD »). Je m’appelle Anton Kacicnik. Je 

suis directeur de la tarification chez EGD. 

Q.2 Quelles sont vos qualifications professionnelles, votre expérience et 

vos comparutions antérieures devant un tribunal réglementaire? 

 

R.2 Veuillez-vous reporter à nos curriculum vitae déposés à la pièce GI-48, 

documents 4 et 5. 

Q.3 Quel est le but de ce témoignage? 

 

R.3 Ce témoignage porte sur le calcul du coût des tarifs de distribution du gaz 

naturel de Gazifère (la « Société ») pour 2019. En plus des tarifs de 

distribution de 2019 déposés à la pièce GI-48, document 1.1, la Société a 

calculer des tarifs qui reflètent l’impact sur le coût du gaz naturel de la 

prévision de volumes proposée pour 2019, la demande contractuelle, le gaz 

naturel perdu et disparu, les coûts de Niagara Gas et l’impact de la mise à 

jour du contenu calorifique. Cet impact produit une suffisance de revenu des 

coûts du gaz pour 2019 de 760 900 $. Cette suffisance combinée à la 

déficience de la distribution de 340 300 $ produit une suffisance totale pour la 

Société comprenant les coûts du gaz de 420 600 $ à compter du 

1er janvier 2019. La suffisance du coût du gaz de 760 900 $ est fondée sur les 

coûts du gaz au Tarif 200 du 1er octobre 2018. Le calcul de 760 900 $ est 

présenté en preuve à la pièce GI-39, document 1.  
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L’élaboration des tarifs de distribution est décrite à la pièce GI-48, 

document 1. L’élaboration des tarifs d’approvisionnement en gaz, 

d’équilibrage de charge et de transport sont fondés sur les résultats de l’étude 

de coût. Ces tarifs sont fondés entièrement sur le coût et ne contiennent 

aucun ajustement dans le calcul du tarif. L’Étude de coût entièrement répartis 

qui comprend les coûts du gaz est déposée à la pièce GI-47, document 2.1. 

 

Les tarifs y compris les conséquences des coûts du gaz pour 2019 se 

trouvent à la pièce GI-48, document 2.1 pages 1 à 6. 

 

Q.4  Quels sont les impacts du tarif client proposé découlant de la suffisance 

de 420 600 $ en 2019 comprenant les coûts du gaz naturel de 2019? 

 

R.4 Vous trouverez ci-dessous un résumé des impacts du tarif de 2019 pour 

toutes les classes de client exprimées sur la base du service des ventes et du 

service-T (exclut le produit de base). 

 Catégorie tarifaire Service des ventes Service-T 
 

Tarif 1          -1,6 %      -1,4 % 
Tarif 2          -0,2 %       0,4 % 
Tarif 3                             -2,8 %      -3,5 % 
Tarif 4          -3,0 %               -3,9 % 
Tarif 5                      -1,7 %               -1,2 % 
Tarif 9                   -1,7 %                  -1,1 % 

 
       

Q.5 Proposez-vous des changements à la méthodologie de calcul du tarif 

pour 2019? 

 

R.5 Non, la Société ne propose aucun changement à la méthodologie de calcul 

de son tarif de 2019. 
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Q.6 Est-ce que cela met fin à votre preuve? 

 

R.6 Oui c’est la fin. 


